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Les Archers Saintais 
vous invitent à leur concours de  

 
 

 
24 cibles – 2 départs 

le 12 Juin 2022 
 

Sélectif pour la Championnat de France 2022 
 
 

 Terrain de «La Pichauderie» 17100 SAINTES 
 N 45°45’15’’ - W 0°36’28’’ 

 

 Arbitre : Philippe Charpentier et Geneviève Freund 
 

Engagement 1 départ 2 départs 
Adultes 10€ 16€ 
Jeunes 8€ 12€ 

Horaires Règlement par chèque, CB ou espèces 

Ouverture du greffe 7h30 13h00 

 
Casse-croûte du matin offert, thé, café 

Les pelotons seront faits par l’organisateur : signalez à l’inscription si vous souhaitez être avec un autre archer. 
     Les justificatifs seront vérifiés selon l’instruction fédérale N° 2013-01 du 16 septembre 2013 

Pour les jeunes : passeport obligatoire avec l’autorisation d’intervention signée par les parents. 

Respect du protocole sanitaire Anti-Covid en vigueur à cette date.  

 

Sandwich sur commande (3€) pâté ou jambon, réservation obligatoire avant le 05/06/2022  
 

Résultats de la journée et récompenses vers 17h00. 
 

PRÉVOIR DES BOTTES EN CAS DE PLUIE. INTERDICTION FORMELLE DE FUMER SUR LE PARCOURS 

Inscriptions :   Olivier Douteau : 06 22 11 16 21 
e.mail : concours.arc.saintes@gmail.com 
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SORTIE le soir 

Petit rond-point  

près du pont métallique 

direction Bussac-sur-Charente 

ENTRÉE le matin 

Barrière ouverte  

Prendre le chemin 


